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Date de la convocation : mardi 20 mai 2025 

Étaient Présents : 

 

Membres titulaires : 

Nicolas PATRIARCHE, Jean-Claude BOURIAT, Michel CAPERAN, Jean-Yves 

COURREGES, ARDOY Monique, BALEIX Jean-Michel, BARTOLOMEO Patrice, BILE 

Michel, BONNEMASON-CARRERE Christelle, CLABE Frédéric, DAMIAN-PICOLLET 

François, DANAN Gilbert, DENAX Jean-Marc, DUVIGNAU Philippe, GOMMY Frédéric, 

JOHNSON-LE-LOHER  Clarisse,  LACOSTE  Yves,  LEROUX-MENESTREY  

Jacques, MARQUE Bernard, NAHON André, REVEL Valérie, RODRIGUEZ Karine, 

 

Membres suppléants : 

PEES Francis suppléé par ROUSSELET Patrick, TESSON Gilles suppléé par FAURE 

Philippe, BERNOS Michel suppléé par HAMELIN Pierre, CALDERONI Jean-Louis 

suppléé par ARBERET Jean-Marc, DUDRET Victor suppléé par JOUANINE Marie-

Hélène, 

Étaient représentés : 

BAYROU François donne pouvoir à Nicolas PATRIARCHE, PERES Jean-Louis donne 

pouvoir à Michel CAPERAN 

 

Etaient excusés : 

AMARA Mohamed, BAREILLE Muriel, BERTONAZZI Kenny, BOUCHANNAFA Naija, 

CASTET Eric, CHENEVIERE Thibaud, DAVAN Frédéric, DUMAS Stéphanie, ISAAC- 

LAVIGNE Gwendoline, JACOTTIN Arnaud, LALANNE Jean-Yves, LAURAND Régis, 

LOCATELLI Jacques, LIPSOS-SALLENAVE Véronique, MARTEEL Françoise, 

MESTELAN Marie-Laure, NE Marie-Claire, ROY Pauline, SEGOT Joël, WOLFS 

Patricia 

Etaient absents : 

BUSSY Marion 

 

Secrétaire de séance : Clarisse JOHNSON- LE LOHER 
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5 – Evaluation à mi-parcours du PDU 

 

Rapporteur :  Jean-Claude BOURIAT   

Mesdames, Messieurs, 

 

Après l’adoption du Plan de Déplacements Urbains (PDU), en comité syndical le 26 janvier 

2021, le syndicat mixte doit procéder à l’évaluation à mi-parcours de son document de 

planification. 

A ce jour, une seule méthode permet d’évaluer une politique publique de mobilité, à savoir 

l’enquête ménage-déplacements certifiée par le CEREMA (EMC²).  

Pour rappel, le Cerema, établissement public relevant du ministère du Partenariat avec les 

territoires et de la Décentralisation, du ministère de la Transition écologique, de l’Énergie, du 

Climat et de la Prévention des risques et du ministère du Logement et de la Rénovation 

urbaine, accompagne les collectivités territoriales pour l’élaboration, le déploiement et 

l’évaluation de politiques publiques d’aménagement et de transport.  

Au regard du coût de cette enquête (± un million d’euros), de sa complexité de mise en 

œuvre et de sa mise à jour régulière rendue nécessaire par l’évolution constante des 

pratiques de mobilité, le syndicat mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités souhaite oeuvrer à 

une méthode d’évaluation plus souple, agile et évolutive.  

De son côté le CEREMA souhaite également mener une démarche exploratoire pour définir 

une nouvelle méthode d’évaluation qui pourrait devenir un outil proposé à l’échelle nationale. 

Après l’adhésion du syndicat au CEREMA, le 11 février 2025, une mission d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage pour l’évaluation à mi-parcours du PDU peut désormais être envisagée. 

Présentation de la gouvernance :  

 Création d’un Comité de pilotage (COPIL) : élus du syndicat et de l’agglomération, 

CEREMA, Partenaires institutionnels (DDTM, DREAL, etc.) 

 Création d’un Comité technique (COTECH) : équipe projet inter-directions 

(urbanisme, plan climat, habitat, sport, éducation, communication, etc.) et partenaires 

techniques (Département, Région, Agence d’urbanisme, Université, etc.) 

Présentation de la méthode : 

PHASE 1 

 Etude du territoire et de ses pratiques : Construction du diagramme d’impact, 

réalisation d’un sociogramme et d’une carte des acteurs. Analyse de la compatibilité 

des documents de planification. 

 Définition des questions évaluatives (évaluer l’efficacité, l’efficience, la cohérence, 

l’utilité, la durabilité, etc.) 
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PHASE 2 

 Choix des thématiques et des registres d’évaluation 

 Rédaction du référentiel d’évaluation 

 Formalisation des questions évaluatives 

 Définition des indicateurs et critères de jugement 

PHASE 3 

 Méthode d’investigation et recueil des données 

 Finalisation du référentiel d’évaluation 

 Construction d’un outil de suivi pluriannuel 

Présentation du plan de financement : 

 
Nombre de 

jours 

CEREMA 

30 % 

PBPM  

70 % 

Phase 1 – Définition 

du périmètre et du 

pilotage 

10 2 422,50 € 5 652,50 € 

Phase 2 – Définition 

des questions 

évaluatives et critères 

associés 

38 7 953,15 € 18 557,35 € 

Phase 3 – Définition 

des indicateurs et 

recueil de données 

38 7 953,15 € 18 557,35 € 

TOTAL 86 18 328,80 € 42 757,20 € 

 

Présentation du calendrier :  

 Réalisation de l’étude : Septembre 2025 – Décembre 2026 

 Mise en œuvre des outils de suivi (dont le référentiel) : 2025-2030 

L’outil aura vocation à accompagner les cinq dernières années de mise en œuvre du PDU, 

ainsi que la rédaction du prochain document cadre. 

 

Après avis de la Commission Mixte du 19 mai 2025 et du Bureau du 19 mai 2025, il 

appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1. Confier au CEREMA la mission d’évaluation à mi-parcours du PDU ; 

2. Autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier ; 
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3. Inscrire les dépenses correspondantes aux BP 2025 INVESTISSEMENT, 2031 Frais 

d’étude. 

 

Conclusions adoptées 
A l’unanimité 

Suivent les signatures, 
Pour extrait conforme, 
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